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ORDONNANCE COLLECTIVE 

,QLWLHU�OH�SUpOqYHPHQW�G¶XQH�F\WRORJLH�FHUYLFDOH��3DS�WHVW��HW�OH�SUpOqYHPHQW�SRXU�OH�
dépistage du virus du papillome humain (VPH)  

Établissement : CISSS de Lanaudière 

NuméUR�GH�O¶RUGRQQDQFH�FROOHFWLYH : OC CISSSL 59 

Période de validité : 3 ans (avril 2025) 

SITUATION CLINIQUE 

Usagère de plus de 21 ans, VH[XHOOHPHQW� DFWLYH� RX�TXL� O¶D� pWp� GDQV� OH� SDVVp* pour qui il y a indication de 
GpSLVWDJH�GH�FDQFHU�GX�FRO�GH�O¶XWpUXV�DYHF�RX�VDQV�93+�RQFRJqQH�HQ�IRQFWLRQ�GHV�IDFWHXUV�GH�ULVTXHV��GH�VRQ�
évaluation clinique et des recommandations québécoises en vigueur. 

*Inclut tout contact génital, avec ou sans pénétration auprès de partenaires masculins ou féminins.

Applicable dans un secteur de première ligne où le service est offert (ex. : GMF-U, GMF intra muros, GAP, 
Clinique des jeunes, etc.) 

ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES VISÉES 

$FWLYLWpV�UpVHUYpHV�GH�O¶infirmier(ère) : 

1. Évaluer la condition physique et mentale de la personne symptomatique;
2. Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance;
3. Effectuer des examens et des tests diagnostiques invasifs, selon une ordonnance;
4. Appliquer des techniques invasives;
5. Contribuer au suivi de grossesse, à la pratique des accouchements et au suivi postnatal.

$FWLYLWpV�GH�O¶infirmier(ère) auxiliaire : 

1. &RQWULEXHU�j�O¶pYDOXDWLRQ�GH�O
pWDW�GH�VDQWp�GH�OD�SHUVRQQH�HW�j�OD�UpDOLVDWLRQ�GX�SODQ�GH�VRLQV�
2. Effectuer des prélèvements selon une ordonnance.

PROFESSIONNELS AUTORISÉS 

Infirmier(ère) et infirmier(ère) auxiliaire KDELOLWpH� j� HIIHFWXHU� O¶H[DPHQ� J\QpFRORJLTXH� HW les prélèvements 
associés ayant : 

x Reçu la formation spécifique suU�O¶H[DPHQ�J\QpFRORJLTXH; 
ET 

x Réussi 10 séances de supervision par un professionnel de la santé habilité. 

*/¶LQILUPLer(ère) DX[LOLDLUH�SHXW�DSSOLTXHU�O¶RUGRQQDQFH�FROOHFWLYH�DSUqV�O¶pYDOXDWLRQ�GH�O¶LQILUPLHU�qUH� seulement.
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INDICATIONS 

1. Cytologie cervicale (test Pap) :

x 8VDJqUH�kJpH�GH����j����DQV�LQFOXVLYHPHQW��Q¶D\DQW�SDV�VXEL�GH�WHVW�3DS�DX�FRXUV�GHV�deux 
dernières années; 

x 8VDJqUH�kJpH�GH�SOXV�GH����DQV��Q¶D\DQW�SDV�REWHQX�XQ�UpVXOWDW�QRUPDO�DX[�GHX[�GHUQLHUV�
dépistages de cancer du col (test Pap) au cours des dix dernières années ou qui désire les 
continuer après un consentement libre et éclairé suite à une discussion avec le médecin; 

x Usagère immunosupprimée* (par médication long terme, après avoir subi une greffe, infection 
telle que VIH, etc.), peu importe son âge, n¶D\DQW�SDV�HX�GH�WHVW�3Dp au cours des 12 derniers 
mois; 

x Usagère de moins de 30 ans avec un résultat précédent G¶DOWpUDWLRQ�GHV�FHOOXOHV�SDYLPHQWHXVHV�
de signification indéterminée (ASC-US) : contrôle de test Pap à 6 et à 12 mois. 

2. Dépistage du virus du papillome humain (VPH) :

x 6XLYL�G¶XQ�UpVXOWDW�$6&-US obtenu au test Pap précédent, chez les usagères de 30 ans et plus. 

CONTRE-INDICATIONS 

x Usagère immunosupprimée : VL�SUpVHQFH�G¶$6&-US, ne pas faire le VPH et référer directement au 
médecin : 

� 6L�LQFHUWLWXGH�IDFH�j�O¶pWDW�G¶LPPXQRVXSSUHVVLRQ��se référer au médecin répondant. 
x Usagère de moins de 21 ans; 
x Deuxième ou troisième trimestre de grossesse (sauf si le prélèvement est fait par une infirmier(ère) qui 

pratique dans le cadre du suivi de grossesse); 
x Dépistage j�OD�VXLWH�G¶un abus sexuel (orientation selon protocole médico-légal). 

Envisager de reporter le test Pap si : 

x Menstruations (le sang nuit à la lecture cytologique)*; 
x 1pFHVVLWp�G¶XWLOLVHU�XQH�JUDQGH�TXDQWLWp�GH�OXEULILDQW�(rare). 

*Attention : ne pas reporter en présence de saignement utérin anormal.

PROTOCOLE MÉDICAL  

1. DIRECTIVES j�O¶infirmier(ère) :

x Effectuer O¶pYDOXDWLRQ�GH�OD�FRQGLWLRQ�FOLQLTXH�GH�O¶XVDJqUH; 
x Initier O¶RUGRQQDQFH�FROOHFWLYH�VL�O¶XVDJqUH�SUpVHQWH�OHV�FULWqUHV�G¶LQLWLDWLRQ� 
x Documenter DX�GRVVLHU�OHV�LQIRUPDWLRQV�FOLQLTXHV�SHUWLQHQWHV�HW�OHV�LQWHUYHQWLRQV�SRVpHV��GRQW�O¶LQLWLDWLRQ�

GH�O¶RUGRQQDQFH�FROOHFWLYH�DLQVL�TXH�OD�FRPPXQLFDWLRQ�DYHF�OH�PpGHFLQ�RX�O¶,363/�D\DQW�IDLW le diagnostic, 
le cas échéant; 

x Renseigner O¶XVDJqUH�VXU�OHV�DYDQWDJHV�HW�OHV�LQFRQYpQLHQWV�GX�GpSLVWDJH��OD�nature des tests, le mode 
communication des résultats et le type de suivi si le résultat est anormal; 

x Effectuer la cytologie selon la méthode de soins infirmiers (MSI) « Cytologie cervicale » et acheminer le 
spécimen selon les directives du laboratoire; 

x Effectuer le SUpOqYHPHQW�G¶pFKDQWLOORQ�FHUYLFDO�VPH j�O¶DLGH�GH�OD�EURVVH�j�SUpOqYHPHQW�FHUYLFDO�RX�GH�OD�
spatule en bois/cytobrosse selon la disponibilité du matériel, selon les indications et les instructions 
propre à chaque méthode (Annexe 1, Annexe 2) et acheminer le spécimen selon les directives du 
laboratoire; 

x AviseU�O¶XVDJqUH��Oorsque le résultat de cytologie cervicale indique que le spécimen est inadéquat, et lui 
offre de reprendre le prélèvement : 
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� 6L�O¶XVDJqUH�DFFHSWH�GH�UHSUHQGUH�OH�SUpOqYHPHQW��UHSUHQG�OH�SUpOqYHPHQW�HW�DVVXUH�OH�VXLYL�GX�
résultat;  

� 6L�O¶XVDJqUH�UHIXVH�GH�UHSUHQGUH�OH�SUpOqYHPHQW��DYLVH�OH�PpGHFLQ�RX�O¶,363/�GH�OD�VLWXDWLRQ� 
x /RUVTXH�OH�UpVXOWDW�GH�OD�F\WRORJLH�HVW�DQRUPDO��DYLVH�O¶XVDJqUH�HW�OD�GLULJH�YHUV�OH�PpGHFLQ�RX�O¶,363/�

DILQ�TXH�O¶LQYHVWLJDWLRQ�VRLW�FRPSOpWpH� 

2. ',5(&7,9(6�j�O¶infirmier(ère) auxiliaire :

x Renseigner O¶XVDJqUH�VXU�OHV�DYDQWDJHV�HW�OHV�LQFRQYpQLHQWV�GX�GpSLVWDJH��OD�nature des tests, le mode 
communication des résultats et le type de suivi si le résultat est anormal; 

x Effectuer la cytologie selon la méthode de soins infirmiers (MSI) « Cytologie cervicale » et achemine le 
spécimen selon les directives du laboratoire; 

x Effectuer le prélèvement VPH selon les indications et selon les instructions pour le prélèvement 
G¶pFKDQWLOORQ�FHUYLFDO�j�O¶DLGH�GH�VSDWXOH��EURVVH�FHUYLFDOH�HW�GX�PLOLHX�GH�FROOHFWH�GH�FHOOXOes pour PCR 
cobas (Annexe 1) et achemine le spécimen selon les directives du laboratoire; 

x Avise O¶infirmier(ère) et O¶XVDJqUH lorsque le résultat de cytologie cervicale indique que le spécimen est 
inadéquat, et lui offre de reprendre le prélèvement : 

� Si O¶XVDJqUH�DFFHSWH�GH�UHSUHQGUH�OH�SUpOqYHPHQW��UHSUHQG�OH�SUpOqYHPHQW et assure le suivi du 
résultat; 

� 6L�O¶XVDJqUH�UHIXVH�GH�UHSUHQGUH�OH�SUpOqYHPHQW��DYLVH O¶infirmier(ère), OH�PpGHFLQ�RX�O¶,363/�GH�
la situation. 

x Aviser O¶infirmier(ère) et O¶XVDJqUH lorsque le résultat de la cytologie est anormal, et la dirige vers le 
PpGHFLQ�RX�O¶,363/�DILQ�TXH�O¶LQYHVWLJDWLRQ�VRLW�FRPSOpWpH� 

LIMITES OU SITUATIONS EXIGEANT UNE CONSULTATION MÉDICALE OBLIGATOIRE  

Référer au médecin répondant RX� j� O¶infirmier(ère) praticien(ne) spécialisé(e) en soins de première ligne 
répondante (IPSPL) si : 

x Usagère qui présente des symptômes physiques et/ou gynécologiques nécessitant une évaluation 
PpGLFDOH�HQ�SOXV�G¶XQH�F\WRORJLH�FHUYLFDOH��SHXW�rWUH�RULHQWp�YHUV�O¶,36PL si dans VRQ�FKDPS�G¶H[HUFLFH�; 

x $QRPDOLH�GpWHFWpH�j�O¶H[DPHQ�GHV�VWUXFWXUHV�JpQLWDOHV�LQWHUQHV�RX�externes : 
� Si présence de lésions anormales DX�FRO�GH� O¶XWpUXV��SURFpGHU�DX� WHVW�Pap et faire voir par le 

médecin (délai maximal de 7 jours). 
x Usagère ayant subi une K\VWpUHFWRPLH�WRWDOH��UpVHFWLRQ�GH�O¶XWpUXV�HW�GX�FRO�GH�O¶XWpUXV�. 

COMMUNICATION AVEC LE MÉDECIN RÉPONDANT 

1. Transmettre tout résultat autre que « Frottis normal, absence de lésion intraépithéliale ou
néoplasique » au médecin répondant ou à O¶,363/�

2. Pour OHV�XVDJqUHV�GH�PRLQV�GH����DQV�D\DQW�HX�XQ�UpVXOWDW�G¶$6&-US antérieur, référer au médecin ou
j�O¶,363/ répondante si le test Pap de contrôle à 6 mois ou à 12 mois démontre un ASC-US ou une
lésion de plus haut grade. Si les deux résultats sont normaux, reprendre le dépistage usuel;

3. Référer DX�PpGHFLQ�RX�j�O¶,363/ OHV�XVDJqUHV�GH�SOXV�GH����DQV�DYHF�XQ�UpVXOWDW�G¶$6&-US ayant eu
un dépistage du virus du papillome humain positif.
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IDENTIFICATION DU MÉDECIN PRESCRIPTEUR/IPSPL PRESCRIPTEUR 

Non applicable. 

IDENTIFICATION DU MÉDECIN RÉPONDANT 

Dans le service de première ligne (GMF-U, GMF intra muros, CLSC, GAP, Clinique des jeunes, etc.) le 
médecin/IPSPL répondant est le médecin/IPSPL qui est de garde ou présent dans le service. 
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3. APPROBATION DE LA VERSION ACTUELLE

REPRÉSENTANT DU CMDP (EN ÉTABLISSEMENT)

Nom et prénom Signature Date 

RÉVISION 

1. 'DWH�G¶HQWUpH�HQ�YLJXHXU : avril 2022

Date de la dernière révision (si applicable) : 
Date prévue de la prochaine révision : avril 2025 

Jérôme Ouellet 2022-05-25
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ANNEXE 1 
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